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FICHE DE PRÉSENTATION DU  

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU CANAL DE BERRY 
SECTION LOIR-ET-CHER (SICB 41) 

 
 

Le Syndicat Intercommunal du Canal de Berry, section Loir-et-Cher (SICB41) existe depuis 1956. C’est 
un EPCI (Établissement Public à Coopération Intercommunale) sans fiscalité propre, financé 
exclusivement par les communes adhérentes (8 riveraines + 1 par solidarité), le Conseil Général du Loir-
et-Cher et ses ressources propres. Le syndicat est propriétaire des berges et de la ligne d’eau sur les 42,5 
km de rives. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sa mission principale est d’assurer le maintien en eau de la section du Canal de Berry déclassé, situé sur le 
territoire du département de Loir et Cher , de la limite du département du Cher à Noyers-sur-Cher, soit sur 8 
communes (Châtres-sur-Cher, Mennetou-sur-Cher, Langon, Villefranche-sur-Cher, Gièvres, Selles-sur-Cher, 
Châtillon-sur-Cher, Noyers-sur-Cher). 
 
Le SICB 41 est géré par un Comité syndical de 18 délégués (2 conseillers municipaux délégués par commune 
adhérente), un bureau de 5 personnes dont le Président et une Vice-Présidente. Son siège social est désormais 
au  3 rue de la Céramique à Selles-sur-Cher (41130) ; Tél. : 02 54 96 32 - syndicat.canal.berry@wanadoo.fr 
 
Président : M. Francis NADOT, Conseiller municipal de la commune de NOYERS-SUR-CHER 06 66 47 84 74 
 
Vice-présidente : Mme Mireille RENAULT, 1ère adjointe au maire de MENNETOU-SUR-CHER 06 61 29 77 37 
Les membres du Bureau sont:  
 
M. Claude DE CARFORT – Conseiller municipal de la commune de CHATRES-SUR-CHER 
M. Laurent BOURSIN - Conseiller municipal de la commune de CHATILLON-SUR-CHER 
M. Guy ROUSSEAU - Conseiller municipal de la commune de SAINT-AIGNAN-SUR-CHER 
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Le financement du syndicat est assuré à 50% par les communes, à 25% par le Conseil général et par ses 
ressources propres pour les 25 % restant (facturation des concessions, loyers de locations de terrains et d’une 
maison éclusière). 
Le budget total du syndicat d’environ 300 00 € (env. 200 000 € en fonctionnement et 100 000 € en 
investissement) selon les années. 
 
L’entretien du domaine du canal (des berges, des chemins, des terrains et de la voie d'eau) sur la totalité de la 
propriété du Syndicat Intercommunal du Canal de Berry – Section Loir-et-Cher (8 communes de Châtres-sur-
Cher à Noyers-sur-Cher et 42,5 km de rives) est réalisé par l’équipe salariée, composée de : 
 
SERVICE TECHNIQUE  
 

- deux agents des services techniques à temps complet qui assurent l’entretien des berges, des chemins, 
des terrains et de la voie d'eau, sur la totalité de la propriété du Syndicat :  
M. BARBOU Christophe 06 71 10 16 42 – M. AUDET Sylvain 06 32 71 88 69 

 
ACTIVITÉ DES AGENTS  
 

- Coupe mécanique et manuelle de la végétation des berges 
- Débroussaillage mécanique et manuel des fossés et talus 
- Curage des fossés 
- Entretien des plantations 
- Élagage et coupes d'arbres 
- Bouchage des trous des berges 
- Surveillance du canal et de ses concessions (respect de l'arrêté de police du canal, …) 
- Entretien des bâtiments servant d'abri au matériel du Syndicat 
- Et tous travaux d'entretien et de sécurisation du canal et de ses ouvrages 

 
La location des coches de plaisance a été suspendue pour la saison 2014 en raison de l’érosion des berges, 
notamment au lieu-dit Trévety sur la commune de Châtillon-sur-Cher et les coches de plaisance (bateaux 
habitables) ont été vendus en 2015. 
 
SERVICE ADMINISTRATIF ET FINANCIER  
 

une secrétaire à temps partiel (28 heures par semaine) qui s’occupe de la gestion administrative et 
financière du syndicat : Mlle SCHAEFER Pauline 02 54 96 32 11 

 
ACTIVITÉ DE L’AGENT 
 

- En charge des tâches administratives, financières et des ressources humaines. 
- En relation avec le Comptable du Trésor, la Sous-préfecture, le centre de gestion Départemental, les 

communes qui composent le Syndicat. 
- Assume plus particulièrement la correspondance et les travaux de comptabilité. 
- Également chargé de la constitution, de la mise à jour et de l'exploitation des différents dossiers. 


